MISE A JOUR : Compensations non payées à une communauté à Djertou, Province de l’Adamaoua
Plusieurs compensations communautaires restent impayées dans le village de Djertou (Hosséré Lesdi), Province de l’Adamaoua. Ces cas en souffrance avaient été présentés à COTCO par l’ONG camerounaise RELUFA en 2005 et 2006, mais COTCO et ses sous-contractants sont toujours attendus pour remédier à cette situation. RELUFA demande à COTCO et ses sous-contractants de payer toutes les compensations en retard en accord avec la loi camerounaise et le Plan de Gestion de l’Environnement (PGE) régissant le projet de pipeline Tchad-Cameroun.  

Contrats
COTCO avait signé un protocole d’accord avec la communauté de Djertou, représentée par le chef Alim Abba, pour la construction d’une voie d’accès allant du village Djertou à la station de pompage 14—située à environ trois-quatre kilomètres de la chefferie Djertou. L’accord stipule que COTCO va resurfacer la route entre SELAL DJERTOU à DJERTOU qui existait déjà, et, en accord avec le PGE, payer pour toutes les cultures détruites du fait de la construction de la voie d’accès allant de Djertou à la station de pompage 14. 
Réponse de la Communauté
En 2005, le chef de Djertou, Chef Alim Abba s’était plaint auprès des représentants de COTCO que les habitants de Djertou n’étaient pas satisfaits du resurfaçage fait par COTCO de la route  SELAL DJERTOU - DJERTOU parce qu’elle demeure impraticable pendant la saison des pluies. COTCO n’avait entrepris Aucune action pour résoudre le problème.   

Action entreprise
Les habitants de Djertou n’étaient pas satisfaits de la qualité du resurfaçage fait par COTCO de la route SELAL DJERTOU-DJERTOU. En plus, COTCO ne leur avait pas fourni une évaluation des dommages, le paiement de la compensation, et le reçu de la compensation à la communauté de Djertou « in a timely fashion ». En conséquence, le cas de la route SELAL DJERTOU - DJERTOU avait été référé à COTCO par RELUFA en Décembre 2005.

Réponse de COTCO

Le 27 juin 2006, COTCO avait envoyé au chef de Djertou une évaluation des dommages de la route SELAL DJERTOU - DJERTOU.  Cette évaluation (N° de dossier NJC-VI-001) fait ressortir que la seule culture détruite lors de la construction de la voie d’accès était 40% d’un manguier adulte. COTCO avait évalué les branches du manguier à 64,000 FCFA et payé ladite somme au chef avec l’évaluation des dommages en juin 2006.  
L’évaluation des dommages ci-dessus mentionnée (NJC-VI-001) est incomplète. La voie d’accès de COTCO de la chefferie à la station de pompage 14 est longue de 3-4 km et large de 3-6 m. Le chef de Djertou déclare que COTCO à rasé la forêt, le taillis, et le champ d’un villageois pour atteindre la station de pompage N° 14, mais déclare n’avoir détruit que 40% d’un manguier.   

Revendications de RELUFA
#1) COTCO doit immédiatement produire une évaluation des dommages réelle et compenser le village Djertou pour toutes les “mises en valeur” endommagées ou détruites lors de la construction de la voie d’accès de Djertou chefferie à la station de pompage N° 14.  
#2) COTCO doit immédiatement négocier un règlement avec les représentants de Djertou au sujet de l’état de la route SELAL DJERTOU - DJERTOU.
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Entre la Société Cameroon Oil Transportation Company S.A. COTCO et
la collectivité villageoise de Djertou

t6 COTCO, dont le siége est Douala, 179 Rue de la Mote Piquet, dune part

ot

La Colleativité Villageoise de DJERTOU (Hosséré Lesdi) - Arrondissement de Belel-
Province de TAdamaoua, représentée par son Chef de Vilage, d'autre part, sont
convenues de ce qui suit

Dans le cadre de ses activités de maintenance du systéme de transport du pétrole brut
tehadien via Foléoduc, les équipes de COTCO seront emmenées a pratiquer une voie

¥ daccés allant de la vanne d'arrét automatique N°14 au vilage Diertou. A cet effel, Ia
Société sengage, conformément au Plan de Gestion de IEnvironnement, & compenser
les cultures et mises en valeur recensés sur cet espace.

La population réunie aprés la campagne d'nformation publique tenu dan leur village e 16
auril 2004, a saisi I'occasion de présenter le voeu de voir la COTCO réaménags la vole
(de SELAL DJERTOU & DJERTOU) qui conduit de Ia route principale & son village
diffcilement praticable en saison des pluies.

La COTCO accepte la doléance mais sous Iz respect stict des conditions suivanes

* La population du village renonce & revendiquer toute indemnisation des mises en
valeur ou de biens culturels qui pourront étre affectés par les travaux d'aménagement
de catte voie (de SELAL DJERTOU a DJERTOU);

* La population du vilage participerait volontairement en cas de besoin 4 la fourniture
de la main d'ceuvre locale fion qualiide.

Par ailleurs, et compte tenu des engagements ci-dessus cités, la COTCO décline toute
responsabilié dans Ieniretien et fexploitation du public de cette bretelle

Le présent protocole d'accord est destiné 4 formaliser les engagements de la COTCO et
ceux de la Collectivité de Djertou qui acceptent e principe.

Fait pour servir et valoir ce que de droit

Diertou, le 21 Avril 2003

inet do Yilage de DIERTOU Représentantde COTCO  Le Sous-Prefect do Belel

Alim ABBA Syivain BELMIRI POUKO INOUSSA
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Jo soussigne, ALIMABBA(GNI N° a031052198), propritaire/exploiant du terrain idenifie cidossus, reconnais &/orr

regu ce-jour et accepté de COTCO la somme totale de

F CFA 64 000 (Soixante-quatre Mille)

représentant mon idempisation totae pour ous les dommages qui saront ffectivement occasionnés par COTSO, ol
ses sous-iraitants dans le cade de

&) de la destruction sur lesdits terrains des cullures ci-dessus (oints 1 et 2)

£ etlou des auires destructons sur esdits tetains ot avec mon autoriation des biens ci-dessus (paint 3

© etlou des desiructions accidentelles en quelque fleu que ce soitdes biens cidessus spedifies (point 3)

Je reconnais que ladite somme est suffisante et satisfaisante et je renonce a reclamer toute autre somine
2 COTCO ou  ses sous-traitants ou a intenter une quelconque action contre eux en rapport avec lesdites
destructions.
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